
l'union.Monsieur le ministre, depuis
quelque temps, vous menez auprès des
différents départements ministériels
une campagne d'information sur la nou-
velle gestion des ressources humaines
de l'Etat. Pouvez-vous mieux éclairer
l'opinion sur cette  question ?

Jean-Marie Ogandaga : "Par cette cam-pagne, nous sensibilisons tous les agents dela Fonction publique, qui est le grand em-ployeur du pays, à la nécessité qui s'imposedésormais de s'accoutumer avec les nou-velles mesures portant modernisation denotre administration publique tant décriée,à cause des maux et autres dysfonctionne-ments en son sein. La gestion des res-sources humaines est un nouveau systèmequi trouve sa source dans la continuité dece qui a été fait en 2015, avec la mise enplace du Nouveau système de rémunéra-tion, qui est la contrepartie du service faitdans l’administration. Il n’y a pas de rému-nération sans travail. Il était questionqu’après avoir amélioré les conditions derémunération, qu’on développe aussi lesconditions de travail. Parce que le souci duprésident de la République est d’avoir uneadministration de développement pour unemeilleure productivité de l’administrationauprès des populations. Or, pour que celle-ci soit plus accrue, il faut d'abord améliorerla qualité du service par le travail, tout enrespectant les conditions qui profitent auplus grand nombre. Donc, qui dit servicepublic, dit services qui apportent des solu-tions aux problèmes posés par les popula-tions. L’un des cas, c’est le service public del’éducation, qui mène à l’enseignement su-périeur, qui doit être de qualité. Il en est demême du service public de santé, etc. quidoivent également être de qualité. Mais toutcela passe, en amont, par des ressources hu-maines de qualité, qui sont la base de toutdéveloppement. En la matière, nous avonssollicité l’accompagnement de la Banquemondiale dans la mise en place du nouveauSystème de gestion de l’agent public, quipasse par la mise en œuvre de nouveaux ou-tils comme la GPEC (Gestion publique desemployés des compétences). Mais laquellegestion publique doit aussi être assise surun socle important qui est issu, lui, d’undiagnostic clair, qui nous a démontré lesforces et les faiblesses de notre administra-tion, que nous sommes tenus de comblerpar la mise en place des répertoires des em-plois et des compétences. Répertoires quinous définiront les compétences dont on abesoin dans l’administration d’une part, etla qualité des effectifs qu’il faut, d’autre part,pour accompagner le développement. Poury parvenir, tous les maillons de l'adminis-tration doivent y adhérer. Cela ne concernepas la seule Fonction publique, mais tous lesministères et autres démembrements utili-sateurs des ressources de l’Etat.
Le Conseil des ministres du 23 février
2018 a approuvé le mode de paiement
au trentième, qui fait déjà grincer des
dents avant même son application. Pour-
quoi avoir pris cette décision ?C’est un procès de mauvais aloi qui nous estfait. Pourquoi ? Parce que, depuis des an-nées, nous sommes tous payés au tren-tième. Être payés du 25 au 25, c’est déjà êtrepayé au 30e. Cela ne veut donc pas dire queles fonctionnaires seront maintenant payéschaque 30 du mois. Non ! Nos fonction-naires seront toujours payés au 25 du mois.Le paiement au 30e s'entend simplementque selon le mois, qui compte 28, 30 ou 31jours, nous sommes tenus de travailler tousles jours ouvrables, sauf les jours fériés.C'est un nouveau mécanisme pour juguler

l’absentéisme, qui est devenu chroniquedans notre administration publique. La pré-sence au poste d’emploi devient ainsi undes indicateurs fondamentaux d’évaluationde la qualité du service. L’ordonnance quivient appuyer cette disposition va avoircomme effet immédiat d’augmenter l’em-ployabilité des agents publics et d’amélio-rer la qualité du service car, on ne peut pasutiliser un agent qui ne vient pas au travail.Cette mesure frappe les absents notoires, etson effet sur la masse salariale sera indé-niable. D’une manière générale, c’est l’amé-lioration qualitative du service public tantattendue par les usagers qui est visée. D'ail-leurs, à ce sujet, l’Article 42 (alinéa 1) de laLoi n°1/2005 du 4 février 2005 portant Sta-tut général de la Fonction publique est assezclair. Il stipule d’ailleurs que “l'agent public
est tenu : d’occuper l’emploi auquel il est
nommé et le poste d’affectation correspon-
dant, sous peine de sanctions disciplinaires
pour abandon de poste”.Etre payé au trentième, c'est donc être payéau prorata des jours travaillés comme celase passe dans le privé ou dans les organisa-tions internationales. Il n'y a pas d'amal-game à ce sujet.
Dans cette veine, on vous reproche aussi
d'avoir supprimé l'avancement automa-
tique et réaffirmé le principe de l'avan-
cement au mérite. Pourquoi cela ?L'avancement automatique à l’anciennetéveut dire qu’on avance parce qu’on est an-cien dans la Fonction publique. Est-ce,d'après vous, un critère sérieux d'évaluationd'un agent ? Non monsieur. Car nulle partailleurs dans le monde, on ne progressedans la hiérarchie de cette manière. L’avan-cement doit se faire au mérite. Même àl’école, on avance au mérite de vos résultats.Pas à cause de votre ancienneté. C’est celaqui fait que, aujourd’hui, on se retrouve avecdes agents publics qui ont atteint le plafondde l’indice de la Fonction publique sansavoir véritablement travaillé. Mais simple-ment parce qu’il aura accumulé une cer-taine ancienneté. C’est tout cela qui aalourdi les rappels de solde. Mais au-jourd'hui, on doit s'y départir. Car on estdésormais dans l’ère de la gestion prévi-sionnelle des compétences. 
L'autre reproche qui vous est fait, c'est
d'avoir supprimé le Service rendu que
vous avez remplacé par la Prime de dé-
part. Que dites-vous à ce sujet ? L’indemnité du service rendu est une dis-position copiée du service privé sans avoirles mêmes outils et les mêmes contraintesdans le secteur public. Il faut dire que l’in-demnité du service rendu est une disposi-tion qui existait déjà dans la Loi 4/88 qui estune loi des contractuels. C’est une disposi-tion conçue pour les agents qui ne font pascarrière. Parce que le service rendu peut sedéfinir comme la récompense du temps quevous passez dans une entreprise. Or, celuiqui fait carrière n’est pas dans une disposi-tion de contrat, mais dans une dispositionstatutaire et réglementaire. Le servicerendu est une disposition du droit privé.C’est une adoption du gouvernement, pasdu Parlement. Les inquiétudes à ce sujet nesont pas fondées. Puisque le nouveau textene vient pas supprimer les avantages ac-tuels. Il vient juste renforcer les outils degestion dont dispose l’administration pu-blique. Pour un meilleur envol.
L'initiative est certes noble, pourtant
d'aucuns pensent que la bataille sera
ardue, au regard des voix qui s'élèvent
pour contester toutes ces mesures. Com-
ment comptez-vous y parvenir ? La fronde n’est pas justifiée. Nous sommesdes experts en la matière. Nous savons ap-précier et mesurer la beauté du travail qui aété accompli dans les règles de l'art, en te-nant, bien sûr, compte de tous les comparti-ments de notre administration publique.Des experts ont réfléchi sur ces réformes

depuis 2015. Rien n’a été fait à la va-vite,sinon la Banque mondiale n’aurait pas ac-cepté de nous accompagner dans la mise enœuvre du Système intégré de gestion desressources humaines et de paye (SIGRHP).Le dossier est solidement ficelé. L’objectifici, est de parvenir à une gestion pragma-tique axée sur les résultats, sur l’emploi plu-tôt que sur la fonction. Autant d’outils quiseront mis en place, en l’occurrence le Ré-pertoire des emplois des compétences(REC) et la Gestion prévisionnelle des em-plois des effectifs et des compétences(GPEC) qui nous permettront de mieux éva-luer l’agent public, en privilégiant les recru-tements par objectifs et non parcomplaisance. Parce qu’il y a des secteurspublics qui manquent de main-d’œuvre.Nous sommes en train de nous doter d’unnouvel outil de gestion en informatique. Ace niveau, nous sommes assistés par un par-tenaire marocain : INVOULIS. Il nous aidedans la mise en place de l’outil moderne de

gestion des ressources humaines des agentspublics dans leur potentiel : ce qu’ils veu-lent faire aujourd’hui, demain et après.
Où en êtes-vous désormais avec les re-
crutements suspendus au sein de la
fonction publique ?  En l'espèce, des missions à nous assignées,il était question que nous fassions le bilandes ressources humaines de l'Etat en termede ce qu’il y a, de ce qui manque et de cequ’il faut. Il s'agissait donc de mettre enplace des cadres organiques qui devaientnous donner la taille réelle de nos adminis-trations. De procéder aussi à l’organisationdes fiches d’emplois qui doivent, à leur tour,nous définir le type des ressources hu-maines dont notre administration publiquea besoin; et d'établir des fiches de postepour indiquer qui peut occuper tel poste outel autre.La réforme de notre administration pu-blique n’est pas une option, mais une obli-gation de modernisation qui s'impose pouradapter notre Fonction publique aux impé-ratifs du développement. Notre administra-tion est tant décriée et est devenuebudgétivore. Or, il est temps qu’elle de-vienne une solution au développement.Pour cela, nous avons tous la responsabilité,chacun à son degré, de s’approprier ce chal-lenge, pour doter notre administration ter-nie des mécanismes bien huilés, fiables,offrant des conditions de travail qui s’y prê-tent pour un meilleur rendement de nosagents dont nombre, pourtant pétris decompétences mal exploitées, n'attendentque d’être mis à l’épreuve.

“La modernisation de l'administration publique n’est pas
une option, mais une obligation”

Au lendemain des réformes annoncées au sein de la Fonction publique/Entretien
avec le ministre de tutelle, Jean-Marie Ogandaga.

Propos recueillis par Christian G.
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Le ministre de la Fonction publique,
de la Modernisation du service public,

chargé de la Réforme de l'Etat 
Jean-Marie Ogandaga .
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